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ARTICLE 2

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Des espaces de détente sont mis en place dans ces établissements pour le personnel et les
clients. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ouverture des commerces le dimanche a pour conséquence une profonde modification de
nos comportements et de nos modes de vie. Cet amendement a pour objet de permettre aux salariés
et aux clients des établissements de vente au détail d’effectuer les activités du week-end. 


